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Proposition de motion 
pour la mise en place d’une contribution volontaire de solidarité 
en faveur des entreprises et des commerces genevois liée à la 
COVID-19 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– la pandémie liée au virus de type SARS-CoV2 ; 

– la gravité de la deuxième vague ; 

– l’impact de cette deuxième vague sur le tissu économique ; 

– le risque réel de récession profonde et durable ; 

– une augmentation de l’aide sociale ; 

– l’état catastrophique des finances cantonales ; 

– le refus de la Confédération d’envisager une aide économique massive 
pour la République et canton de Genève ; 

– le besoin d’une aide économique massive pour espérer sauver le tissu 
économique genevois ; 

– le devoir de solidarité des citoyens ayant pu garder leur emploi et leurs 
revenus, 

 



M 2716 2/4 

 

invite le Conseil d’Etat 
 
à mettre en place, le plus rapidement possible, un système permettant une 
contribution volontaire et exceptionnelle de solidarité en faveur des 
entreprises et des commerces genevois liée à la COVID-19, et à faire en sorte 
que : 

– l’argent récolté soit affecté à la Fondation d’aide aux entreprises et soit 
exclusivement investi dans l’aide aux entreprises et aux commerces 
genevois ; 

– cet argent ne puisse pas être utilisé pour le fonctionnement de l’Etat ; 

– cette contribution volontaire s’adresse aussi bien aux personnes physiques 
que morales. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La pandémie que nous sommes en train de vivre atteint d’une façon 
profonde et préoccupante notre tissu économique. 

La première vague a fragilisé les entreprises et les commerces, mais les 
aides mises en place ont fait espérer une reprise plus rapide que prévu de 
l’économie. 

La deuxième vague, plus importante que la première, va agir 
négativement sur un tissu économique fragile. 

Le risque d’une récession profonde et durable se précise avec une 
augmentation des licenciements, du chômage et de la demande de l’aide 
sociale. 

Derrière les chiffres, il y a, ne l’oublions pas, des femmes et des hommes 
frappés par une réalité qu’ils n’ont pas prévue et voulue. 

Cette crise est la plus grave que notre République ait vécu. 

Elle arrive malheureusement alors que les finances de notre canton sont 
dans un état préoccupant empêchant une réaction forte et massive de soutien 
à l’économie. 

Il semble également que la Confédération ne veut pas faire d’exception 
genevoise en augmentant ses aides financières. 

Alors, où trouver l’argent qui permettrait de soutenir notre économie ? 

S’endetter alors que le déficit budgétaire 2021 sera probablement de 
1 milliard ? 

Augmenter les impôts ? Cette décision touchera des contribuables qui 
sont déjà dans une situation difficile et qui ne comprendront pas pourquoi ils 
doivent faire un effort supplémentaire. 

Taxer encore davantage les plus riches ? A Genève, l’impôt sur la fortune 
est déjà le plus élevé de Suisse. Par ailleurs, environ 1% des contribuables 
rapportent à eux seuls 32% de l’impôt sur le revenu et 67% de l’impôt sur la 
fortune. Il suffit dès lors que quelques importants contributeurs quittent le 
canton pour que les finances publiques se trouvent gravement affectées. 

Nous devons trouver une solution qui n’augmente donc ni la dette ni les 
impôts. 
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Pour nous, il reste le geste de solidarité que nous demandons à ceux qui 
n’ont pas souffert de cette crise. 

Chacun et chacune sera libre de faire une donation qui servira 
exclusivement à soutenir l’économie genevoise. 

Cette contribution de solidarité s’adressera à toutes les personnes 
physiques et morales présentes sur notre territoire cantonal, notamment les 
fondations et les coopératives.  

Une lettre explicative et un bulletin de versement, et le tour est joué. 

Peut-être que l’idée sera un grand flop, mais elle aura le mérite d’avoir été 
tentée. 

Mais peut-être qu’elle sera un très grand succès et alors là nous aurons 
donné la preuve que le mot Solidarité est essentiel, porteur d’espoir et de 
cohésion social. Un des plus beaux mots de notre langue. 

 


